
 

 
Le 3 avril 2023 

Chers agricultrices, agriculteurs, partenaires,  
 
Veuillez-trouver ci-dessous quelques informations relatives aux changements législatifs ce 1er janvier 2023 et 
l’agenda des prochaines séances d’informations en agriculture qui se dérouleront en province de Luxembourg et en 
Wallonie susceptibles de vous intéresser. Bonne lecture. 
  
 

Nouvelle PAC 2023-2027 
De multiples fiches sont rédigées pour expliquer de manière détaillée les modalités d'application du Plan 

stratégique wallon pour la PAC 2023-27 :  

- définitions, paiement de base, paiement 

redistributif et paiement jeune, soutien couplé, 

éco-régimes 

- conditionnalité renforcée, cumuls entre les 

aides, 

- soutien à l'agriculture biologique, mesures 

agro-environnementales et climatiques, 

paiements Natura 2000, paiement en faveur 

des zones soumises à des contraintes 

naturelles ou spécifiques, installation des jeunes 

agriculteurs, aides aux investissements, projets 

de coopération, 

+ une foire aux questions (FAQ) 

Ces fiches sont publiées sur le portail de l'agriculture wallonne 

 

 
 

https://agriculture.wallonie.be/pac-2023-2027-description-des-interventions
https://agriculture.wallonie.be/simulateur-de-calcul-des-aides
https://agriculture.wallonie.be/pac-2023-2027-description-des-interventions


Retour sur le Pac Tour 
Le PAC tour s’est déroulé du 11 au 21 octobre sur l’ensemble du territoire 

wallon. Si vous souhaitez revoir le contenu de ses séances :  

 

• Présentation du Ministre Willy Borsus  

• Vidéo de rediffusion de la séance du 21 octobre à Rossignol 

 

Dans le cadre de ce numéro Spécial PAC des Nouvelles de l’Agriculture, vous 

trouverez une synthèse du Plan Stratégique wallon qui a été déposé en ce 

début du mois d’octobre 2022 à la Commission européenne. 
Vous pouvez le télécharger ou commander une version papier.  

 Les Nouvelles de l'Agriculture № 16 (2e semestre 2022). La nouvelle 

politique commune agricole. 2023-2027 (numérique) | EdiWall 

 

   

Nouveaux coefficients de fermages pour 2023 
Depuis 2016, les coefficients de fermage sont fixés annuellement par région agricole et par province, par le Ministre 

wallon de l’Agriculture. 

Les coefficients de fermages applicables, dès le 1er janvier 2023 ainsi que la notice explicative du mode de calcul des 
dits-coefficients sont en ligne ici : 

https://agriculture.wallonie.be/coefficients-de-fermage 

 

 

AGENDA  AVRIL 2023 
 

  

 
4 avril à 13h30 AMBLY (Nassogne) : Conseils de printemps en culture de maïs 
(formation agréée phytolicence) 
 

  

https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/39322/PAC+TOUR+2022/b616973c-e43c-4193-892e-d6e9057e9cff
https://youtu.be/DVfj78V-kFk
https://ediwall.wallonie.be/les-nouvelles-de-l-agriculture-16-2e-semestre-2022-la-nouvelle-politique-commune-agricole-2023-2027-numerique-106658?fbclid=IwAR3yalTbXXxTYEO9LbZ2_ThyavmmuCl-UCV80bGM_ieSdoLMTmgB2NwNko4
https://agriculture.wallonie.be/coefficients-de-fermage


 
 

  

5 avril – 10h00 à MARBAY et 13h30 TRONQUOY - Formation Taille d’arbres 

fruitiers 



 
 
 

 



12 avril à Libramont – Assemblée générale de la Chambre provinciale 
d’Agriculture du Luxembourg – Conférence sur l’accès du bétail aux cours 
d’eau 

 
 

 

  17 avril au 15 mai – Contrôles pulvérisateurs programmés dans différentes   
communes 

  

  

 

Dans le cadre du contrôle obligatoire des pulvérisateurs, en 
application de l’arrêté royal du 7 avril 2017 modifiant l’arrêté 

royal du 13 mars 2011 et sauf imprévu, le Service 

d’Inspection des Pulvérisateurs (SIP) se rendra dans les 

communes suivantes pour un passage du cycle 9 (2020-
2022) et cycle 10 (2023-2025) : Libin : 17 avril ; Namur 

(Gelbressée) : 18 avril ; Rochefort : 19 et 20 avril ; Aubange 

(avec Saint-Léger) : 21 avril ; Namur (Wierde) : 24 avril ; 

Rouvroy (avec Virton) : 25 avril et Vaux-sur-Sûre : 27 avril et 

15 mai. 

Les propriétaires de pulvérisateurs concernés recevront une 

convocation par la poste, trois semaines avant la date effective du contrôle. Celle-ci stipulera la date 

définitive, l’heure et le lieu de l’inspection. Seule la convocation fait office de document officiel. 

Pour tout renseignement complémentaire, le SIP se tient à disposition des agriculteurs par téléphone ou 

mail : 081/87.53.12, 0475/52.29.55 ou servicepulverisateur@cra.wallonie.be 

 

  

 

17 avril à 14h00 à COUTHUIN (Héron) – Séance d’info sur le bio dans l’HORECA 

mailto:servicepulverisateur@cra.wallonie.be


Le pôle Alimentation Durable de Biowallonie vous 

propose une Visite du Domaine Vins des Cinq, 

Couthuin (Province de Liège). 

Programme 

13H30 – Accueil 

14H00 – Le bio dans l’HORECA 

15H00 – Visite du domaine et dégustation 

16H00 – Dégustation de produits bio wallons 

Évènement gratuit (défraiement réclamé en cas 

d’absence non justifiée malgré inscription) 

En savoir plus sur le domaine : https://xxv.be/ 

Infos et inscriptions : Hélène Castel, helene.castel@biowallonie.be 

• Date : 17/04/2023 de 14:00 à 17:00  

• Adresse : Rue des Theysses 8, Couthuin 4218 Héron, Belgique 

Infos & inscriptions : https://www.biowallonie.com/agenda/visite-domaine-vins-cinq/  

 
18 avril à 10h00 à Namur – Séance d’info sur l’agriculture biologique 
(formation valorisable phytolicence) 

 
Les séances d’information sont 

l’occasion de rencontrer 

Biowallonie, structure 

d’accompagnement du secteur bio 

en Wallonie, de poser vos 

questions techniques à nos 

conseillers, d’avoir les dernières 

informations sur la 

réglementation bio, les aides et 

les débouchés à l’agriculture 

biologique. 

Un organisme de contrôle bio sera 

également présent pour répondre à 

vos questions sur les contrôles et 

modalités d’engagement dans la 

filière bio. 

Au programme 

• Freins et avantages à la conversion vers le bio 

• Productions primaires : réglementation & quelques techniques 

• Questions/Réponses 

• Les aides bio 

• Les filières bio et débouchés en Wallonie : baromètre du secteur bio 

 

https://xxv.be/
mailto:helene.castel@biowallonie.be
https://www.biowallonie.com/agenda/visite-domaine-vins-cinq/


Cette formation vous donne droit à 1 point pour votre phytolicence P1 ou P2!  

Infos pratiques 

• Mardi 18 avril de 10h à 12h30 

• Où ? Bureaux de Biowallonie : 22, rue du séminaire, 5000 Namur (salle 1er étage, au fond 

à gauche du couloir) 

• Pour qui ? Les producteurs et productrices du secteur agricole voulant se former au bio 

• Gratuit ! 

• Inscription obligatoire (deux jours ouvrables avant la date) via le formulaire en ligne 

• Infos et contact : benedicte.henrotte@biowallonie.be  081/281 014 ou 0479/936979 

  
24 avril -14h00 à 15h00 WEBINAIRE : Le bio dans la restauration   

                   
Le pôle Alimentation Durable de Biowallonie vous 

propose une séance d’information sur le bio dans la 

restauration. 

La Wallonie regorge de produits bio de qualité, et les 

restaurateurs wallons et bruxellois sont des 

ambassadeurs pour les mettre en valeur et les faire 

découvrir au grand public. C’est dans ce contexte que 2  

sessions d’information sur le bio sont organisées pour 

comprendre ce qu’est le bio, quelles sont les plus-values 

des produits bio, quelle est la réglementation en vigueur 

pour les restaurateurs. 

 Si vous aussi vous avez à cœur mettre en avant les produits de notre terroir au menu et que vous 

vous posez des question sur le bio, inscrivez-vous dès à présent à notre séance d’information en ligne. 

Cette séance se fera en ligne le 24/04/2023 de 14:00 à 15:00. 

Infos et inscriptions : Hélène Castel, helene.castel@biowallonie.be 

25 avril à GEMBLOUX  - MIDI de la Biomasse  
Quelle est la situation actuelle des plateformes de 

production de plaquettes en Wallonie ? Quels sont les 

atouts de telles plateformes ? Quels sont les projets 

démarrés et à venir ?  Approfondissons le sujet et 

échangeons sur cette thématique lors du Midi de la 

Biomasse dédié, organisé le 25 avril 2023 à Gembloux 

par Valbiom, de 11h30 à 14h. 

L'année dernière, Valbiom a établi un cadastre actualisé des 

plateformes, actuelles et futures, dédiées à la valorisation 

des ressources en biomasse solide locale, qui reprennent le bois-énergie issu des sous-produits de 

l'exploitation forestière, la gestion des espaces verts ou encore les déchets organiques ligneux collectés 

par une société, une commune ou une intercommunale. Cet événement est l'occasion d'en apprendre 

plus à ce sujet grâce aux interventions et témoignages des orateurs invités, mais également d'échanger 

sur les bonnes pratiques et expériences autour de ce type de projet. Rejoignez-nous ! 

https://framaforms.org/seance-dinformation-sur-lagriculture-biologique-1667396069
mailto:benedicte.henrotte@biowallonie.be
mailto:helene.castel@biowallonie.be
https://www.valbiom.be/outils/cadastre-des-entreprises-productrices-de-plaquettes-de-bois
https://www.valbiom.be/outils/cadastre-des-entreprises-productrices-de-plaquettes-de-bois


Programme 

• 11h30 Accueil lunch (fourni) 

• 12h00 Les atouts des plateformes de production de plaquettes de bois local, Philippe 

Taverniers, Chargé de projet Biométhanisation et Bois-énergie, Valbiom 

• 12h10 Intervention de Frédéric Bourgois, Administrateur délégué & Responsable technique, 

Coopeos 

• 12h25 Du séchage/criblage de plaquettes communales avec la chaleur issue d'une 

biométhanisation privée : les différentes étapes... pour une inauguration en mai 2023 

? Stephan Vis, Energie Verte, Pays des Tiges et Chavées 

• 12h40 Plus qu'un déchet, une ressource : mise en place d'une plateforme de production 

de biomasse énergie à partir de déchets bois, Virginie Dieu, Gestionnaire études et R&D 

Service Traitement, Intradel 

• 12h55 Questions-réponses 

• 13h25 Echanges d'expérience 

• 14h00 Fin de l'événement 

Informations pratiques 

• Date : 25 avril, de 11h30 à 14h 

• Lieu : Chaussée de Namur 43, 5030 Gembloux (Maison de la Ruralité - la salle vous sera 

indiquée dans l'email de confirmation) 

• Tarif :  15€ HTVA pr les non-membres – gratuit pour les membres Valbiom et administrations  

• Inscription obligatoire via ce lien. 

• Une question ? Un empêchement ? Contactez-nous via communication@valbiom.be 

 

 

3 mai 13h30 à Houyet - Démonstration de désherbage mécanique par binage en 
céréales 

Les techniques de désherbage mécanique en 

céréales sont diverses et complémentaires. 

Plusieurs facteurs doivent être rassemblés 

pour sa réussite (stade des adventices, de la 

céréale, fenêtre météo, temps de travail …) et 

ce n’est pas toujours le cas. A cet effet, la 

mise en place d’une culture de céréales 

possédant un grand interligne permet le 

passage d’une bineuse afin d’intervenir sur 

des adventices plus développées. 

Infos pratiques: 

Date: 3 mai (la date exacte vous sera 

communiquée environ 1 semaine avant 

celle-ci, le maintien de la session dépendant de la météo) 

Lieu: Ferme de Ferage, Ferage 1 à 5560 Houyet 

Heure : de 13h30 à 16h30 (accueil dès 13h) 

https://www.valbiom.be/agenda/midi-de-la-biomasse-plateforme-de-production-de-plaquettes
mailto:communication@valbiom.be


Inscription obligatoire via le formulaire en ligne pour pouvoir prévenir de la date exacte 7 à 10 jours 

avant. 

Prix : gratuit 

La formation comptera pour les Phytolicences P2 et P3. 

Contact: Bénédicte Henrotte – benedicte.henrotte@biowallonie.be – 081/281.014 

14 et 15 juin 2023 à THIONVILLE – CULTURALES 2023 

 

 

LES CULTURALES 

SE PREPARENT A VOUS ACCUEILLIR ! 
 

Vous serez plus de 15 000 à nous rejoindre les 14 et 15 juin à Congerville-Thionville (91) 

dans la région Centre - Ile de France  ! 

25ha de visite, 45 cultures mises en avant, tous les systèmes de production du 

conventionnel au bio, 200 experts, + de 250 exposants, + de 30 partenaires... 

Ces deux journées exceptionnelles s'adressent à tous les acteurs de l'agriculture. 

Agriculteurs, conseillers, acteurs de la recherche, enseignants, étudiants… réservez vos 

journées ! 

 

Les experts techniques seront présents pour répondre à vos questions sur le terrain et 

lors de conférences. Vous découvrirez la plate-forme de démonstrations, des espaces 

dédiés à l'itinéraire technique des cultures, des thématiques du moment approfondies 

et plus de 250 exposants. 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CghTF8i8VkqOcyRMLXDdy5-4gxSwr8VLhACEDKd36WhUMVQ3TThBRThVNTI1VVNUS0lJU082WVczMC4u
https://link.arvalis-infos.fr/T/OFC4/L2S/13478/B3523/QRE2/4022/253219/yk3LHV/1/16041827/01o4YIeS/I/7122/stuEKy.html?h=rVJjxyYEtejT8dV0kEe9GPHKmF7TTdDPqFGhioM4xU0


 

    

     

Les actualités   
 

 

Communiqué du SPF Santé publique sur un fongicide, le captane interdit 
d’application pendant la floraison  
Le captane est un fongicide de contact et multisite important utilisé notamment en pommiers et poiriers 

contre la tavelure et contre le chancre. 

Actuellement, les produits autorisés en Belgique comprennent des usages en plein air sur des cultures 

pouvant être visitées par les abeilles.  

En raison de résultats d’analyses où la présence de résidus de captane dans le miel a été constatée, et surtout 

en raison des dépassements de la LMR dans 2,3% des échantillons, le SPF Santé Publique demande de 

communiquer que le Comité d’agréation des pesticides à usage agricole a décidé ce 28 mars 2023 de 

restreindre les usages a décidé de restreindre les usages en plein air de cette substance active à uniquement 

aux stades avant la floraison ou après la floraison. 

Cela signifie qu’il est désormais interdit d’appliquer du captane pendant la floraison. 

Communiqué de presse - Précisions sur la BCAE 5 Erosion  
La nouvelle PAC 2023-27 apporte des 
changements importants et de nouvelles 
mesures pour la protection des sols 
agricoles contre l’érosion et la réduction des 
coulées boueuses.  Suite à l’envoi à chaque 
agriculteur concerné d’un courrier 
l’informant de la classification de ses 
parcelles par rapport au risque érosif et 
donc à la BCAE 5, ce communiqué vise à 
répondre aux questions fréquemment 
posées. Notamment, la cartographie du 
risque d’érosion des parcelles agricoles est 
un outil qui permet d’identifier les parcelles 
agricoles les plus exposées à un risque 

d’érosion hydrique en condition de sol nu. 
 
Toutes les prairies permanentes respectent d’office les règles de conditionnalité, si elles restent en 
place, aucune action n’est nécessaire de la part de l’agriculteur. Une seule règle en prairie permanente 
: interdiction de labour en classe extrême. Deux années d’adaptation (2023 et 2024) sont prévues 
pour mettre en place les mesures et les ajuster si nécessaire sans risque de pénalité financière, … 
Pour lire tout le communiqué : https://agriculture.wallonie.be/.../communique-de-presse... 

 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fagriculture.wallonie.be%2Fhome%2Fcommuniques%2Fpresses%2Fcommunique-de-presse---precisions-sur-la-bcae-5-erosion.html%3Ffbclid%3DIwAR0XczE1BzI4lhnfZKrANQ47uLYqmWyn-5n2rLQ0tt05SdBTiE_zBx1MOIQ&h=AT0AkSTC2DT_6t9tBSzRUvVxtQHHCH61Cg__KEH1k0KAGQe5vfI8bQZy57UskotQnFmlogJ15J5zTr2oS_8jgK6pNULy6MLlAsrjy-HPVQcjKmCZMwCjLgl39nYdhkTjnHdbfjnhjRExpI5uEJon&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT0Rcv5IPL6sgcaxJMppqsq-qw2ht8ZbYLUkzfyUles0ckAXo8e6ZQfqWTcPRuwMbFXuXPfDkcKy4ctLeDmo16DfPUQQKfsZIXlDN5DHQpiu5ohVOry78XJqu7tv5FKsGyD5IoR84QMsMWatoauJocTm_w
https://link.arvalis-infos.fr/T/OFC4/L2S/13478/B3523/QRE2/4022/253220/PZ7iqS/1/16041827/01o4YIeS/I/7122/stuEKy.html?h=UMcemu_8z1GGRwKrmu7rM_WaVUg9PeRLVpt-xRijivc


Si vous constatez un problème au niveau du risque d’érosion pour une de vos parcelles ou si vous 

souhaitez faire part de vos éventuelles difficultés ou si vous avez une suggestion à transmettre, 

n’hésitez pas à envoyer un mail à carte.erosion@spw.wallonie.be  en indiquant bien le numéro de 

la parcelle, le nom et le numéro du producteur et l’objet de votre message. Vos messages 

contribueront à la réflexion du Groupe de travail. 
 

Nouveau PGDA 4 adopté par le Gouvernement wallon 

Le Gouvernement wallon a adopté 

définitivement les modifications apportées 

au Programme de Gestion Durable de l’Azote 

(PGDA). Cette mise à jour vise à renforcer la 

protection des nappes phréatiques des 

pollutions par les nitrates issus de 

l’agriculture et à mettre fin à la procédure de contentieux ouverte à l’encontre de la 

Wallonie par la Commission européenne en 2014.  

L’adoption définitive du Programme de Gestion Durable de l’Azote (PGDA 4) clôture une procédure 
amorcée dès l’entame de la législature, en 2020, faisant suite à la mise en demeure de la Wallonie par 
la Commission européenne. Le PGDA étant un plan-programme, sa révision est le fruit d’un processus 
long de deux années comprenant plusieurs étapes, dont une consultation des parties-prenantes, une 

évaluation des incidences sur l’environnement et une enquête publique.   

Pour répondre aux exigences de l’Union européenne, une révision du PGDA a donc été entamée à 
l’initiative de la ministre de l’Environnement Céline Tellier. Cette nouvelle mouture du 

PGDA permet plusieurs avancées notables :  

• La prise en compte des spécificités des terres en vue d’ajuster l’épandage d’azote et 

éviter ainsi des apports en excès et les risques de ruissellements ;  
• L’instauration d’un registre des fertilisations azotées pour renforcer le contrôle du respect des 

normes d’épandage ;  
• La réduction des durées de stockage hors infrastructures permettant de réduire l’impact 

de celui-ci sur l’environnement.   

AgriNEW – Atelier de transformation agro-alimentaire de la Famenne à disposition  
des professionnels de l’agriculture 

mailto:carte.erosion@spw.wallonie.be


 
 
Agristore - la nouvelle plateforme de commercialisation des produits locaux en 
Wallonie à destination d’acheteurs professionnels 



 

L’objectif d'Agristore est de rendre visible l’offre existante et disponible 

directement en produits locaux dans les fermes vers l’Horeca, les acheteurs 

de GMS, les grossistes, les transformateurs, les artisans, etc. 
Agristore permettra aux producteurs de poster une ou plusieurs annonces 

pour un lot de produits. Ils pourront gérer leurs annonces via un espace de 

connexion dédié et pourront également voir les différents acheteurs 

intéressés. 
L’acheteur découvrira les différentes offres en fonction de la localisation, du type de produits, du rayon de livraison, 

etc.  

La plateforme assure un contact direct avec le producteur via un espace de connexion avec chat. 

Plus d'infos : http://www.agristore.be/ 
 

 

L’état de l’agriculture Wallone 
De nouvelles fiches thématique de l’Etat de l’Agriculture wallonne 2021 ont été publiées ce 2 

décembre 2022 établies par la Direction de l’Analyse économique agricole (DEMNA – SPW ARNE).  

 
Consulter le site internet 

 

Les Livrets de l'Agriculture № 24. L'alimentation de la vache viandeuse 
 
Ce Livret de l’Agriculture dédié à l’alimentation de la 

vache viandeuse constitue un outil de formation des 

éleveurs, un guide pratique qui s’adresse tant aux novices 
qu’aux éleveurs expérimentés. Il décrit l’anatomie et la 

physiologie digestive, les aliments, les besoins, donne 

des exemples de rations et des éléments d’évaluation 

des déséquilibres de la ration et aborde les pathologies 
d’origine nutritionnelle les plus fréquentes. Le fil 

conducteur est l’utilisation, la valorisation et l’optimisation 

de l’herbe sous forme pâturée ou conservée et d’autres 

fourrages produits à la ferme. 

Télécharger le livret :  
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-
agriculture... 
Commander une version papier :  
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-
agriculture... 

 
  

. 

 

Focus  

Consulter ma phytolicence 

L’agenda des formations continues pour la phytolicence est consultable au lien suivant. 
Vous avez des questions concernant la phytolicence? 

http://www.agristore.be/
https://etat-agriculture.wallonie.be/home.html
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-agriculture-24-l-alimentation-de-la-vache-viandeuse-numerique-108020?fbclid=IwAR0oLvt2688-Lvd5KVJZcJRJu3fceqKoY2gdZw4d9SArqDRuEHKu34288u0
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-agriculture-24-l-alimentation-de-la-vache-viandeuse-numerique-108020?fbclid=IwAR0oLvt2688-Lvd5KVJZcJRJu3fceqKoY2gdZw4d9SArqDRuEHKu34288u0
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-agriculture-24-l-alimentation-de-la-vache-viandeuse-papier-108021?fbclid=IwAR0qcUTOoTVmv5Ey5ClSfat1qUhT9IYTkYlmgATjxr63VRyjIALGfezg4lk
https://ediwall.wallonie.be/les-livrets-de-l-agriculture-24-l-alimentation-de-la-vache-viandeuse-papier-108021?fbclid=IwAR0qcUTOoTVmv5Ey5ClSfat1qUhT9IYTkYlmgATjxr63VRyjIALGfezg4lk
http://rmnz.mjt.lu/lnk/AWYAAAO7tTUAAcrr3fgAALepqpAAAAAAOusAABzuAApkkABjaSQ0PXsSt2-HS4qu6zaYt-eUagAKFJU/1/YNMwhtDouZ6TRfSl3ZNC2A/aHR0cHM6Ly9meXRvd2ViLmJlL2ZyL3BoeXRvbGljZW5jZS9jb25zdWx0ZXItbWEtcGh5dG9saWNlbmNl
http://rmnz.mjt.lu/lnk/AXEAAAAIijcAAcrrD3gAAABukR8AAAAAOusAABzuAApkkABjPEORhF5vnEL-RHiJzehVei4CkQAKFJU/2/5nMmFYq0LEqCSEB1i10ZlQ/aHR0cHM6Ly93d3cuY29yZGVyLmJlL2ZyL2Zvcm1hdGlvbnM_dHlwZV9mb3JtYXRpb249MjY


La cellule phytolicence et appui scientifique de l'asbl CORDER est là pour y répondre !  

 Vous pouvez nous contacter par email (info@pwrp.be)  

ou par téléphone (au 010/47.37.54) de 9h à 17h. 
 

 

 

Enquête publique sur les Plans de gestion des Districts 
Hydrographiques Wallons. 

 

 
Vous avez la possibilité de donner votre avis sur les 3èmes Plans de gestion des Districts Hydrographiques Wallons. 

     Plus d'infos : eau.wallonie.be 

 

Questionnaire - Quels outils pour aider les éleveurs dans la 
gestion du pâturage ? 
Avec comme objectif d’accompagner les éleveurs dans leur gestion des prairies, le projet Sunshine propose le 
développement d’un outil d'aide à la décision permettant  

• une gestion informatisée des calendriers de pâturage,  

• une modélisation fine de la pousse de l’herbe et  

• une amélioration des outils destinés à la l’évaluation de la ration de animaux.  
Ce questionnaire a pour objectif de définir les besoins des éleveurs, afin de développer un outil pertinent et utilisé 

par les agriculteurs.  
 

 

 

Lien vers le questionnaire 

  
 

Contact : Service extérieur de la Recherche et du Développement 
à Libramont 

SPW-ARNE 
LIBRAMONT 
Rue des Genêts, 2 
6800 LIBRAMONT 

POCHET Pascal 
Tél. : 061/22.10.60 
 
 

 
 

pascal.pochet@spw.wallonie.be 
 
 

Si vous choisissez de ne plus recevoir de courriels de notre part, 
faites-le nous savoir en vous désabonnant par retour de mail. 

 

mailto:info@pwrp.be
http://eau.wallonie.be/spip.php?rubrique82&fbclid=IwAR0XcE6LT1-QxrqltxCICaj8Hyp8KWkMSwSwU8SEidIxs7_CRxkJTJm6N7k
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdSTOPpCB6WB33Wyj06kws8R1IumscGi-DzoIdV3dsH9XtgnA/viewform
mailto:pascal.pochet@spw.wallonie.be
https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiht4K6iKjbAhUGlxQKHQDeAY0QjRx6BAgBEAU&url=https://www.saintseverin.fr/attention-%E2%86%92-info-elagage/&psig=AOvVaw1lBI0srSSYUvtsB7Enb0xl&ust=1527585194210080

